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LEVER LES CONTRAINTES À L’EXERCICE DU MÉTIER D’AGRICULTEUR - (N° 1437) 
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ARTICLE 8

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à supprimer la possibilité donnée au 
Gouvernement de légiférer par ordonnance en matière de régime de prévention et de sanction des 
atteintes à la protection des végétaux prévu aux titres V et VII du livre II du code rural et de la 
pêche maritime.


